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REDACTEUR PROCHAINE REUNION 
 
Thierry DARMUZEY 
 : 04.98.05.12.23 
 : 04.98.05.12.31 
@ : t.darmuzey@paysprovenceverte.fr 
 
 

   
 

PARTICIPANTS EXCUSES 

 Bolen Jérôme (Coop. Provence Forêt) 

 Gaud Laurence (SOMECA – UNICEM) 

 Hoden Evelyne (DDTM 83) 

 Juillet Marc (SMPPV) 

 Passebois Michel (Commune de Barjols, SMPPV, 
Président du COPIL) 

 Péquignot Patrick (Conseil général) 

 Pons Marie (Commune de Salernes) 

 Pons Stéphane (Comté de Provence) 

 Pourrière Christine (Chambre d’Agriculture) 

 Nasi Nadine (ONF) 

 Roatino Michèle (Comté de Provence) 

 Rombaut Dominique (CEN PACA) 

 Thollon Stéphane (DDTM 83) 

 Yeddou Raymond (Sous-Préfet du Var) 

 Darmuzey Thierry (SMPPV) 

  

Corti Jean-Marc – CRPF 83 (Technicien), représenté 
par M. Bolen 
Dragon Sophie – Agribiovar (Animatrice)Lanfranchi 
Gendre Martine – DREAL (Chargée de Mission) 
Horace – CG 83 (Président) 
Lassée Emmanuelle – SMPPV (Co-Directrice) 
Latz Micaël – SMPPV (Président) 
 
 

ORDRE DU JOUR  

1. Désignation de la structure animatrice ; 

2. Bilan de la réunion de cadrage préalable à l’animation (RCPA) ; 

3. Questions diverses 
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DESIGNATION DE LA STRUCTURE ANIMATRICE 

M. PASSEBOIS introduit la séance en rappelant les rôles de la structure animatrice qui aura la responsabilité de la 

mise en œuvre du programme d’actions prévu par le DOCOB précédemment validé. IL sollicite les candidatures 

pour cette fonction d’animateur. 

M. JUILLET propose la candidature du SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA PROVENCE VERTE pour l’animation du site 

Natura 2000 FR9301618 « SOURCES ET TUFS DU HAUT-VAR ». 

Ms. YEDDOU, PASSEBOIS et THOLLON s’associent pour féliciter le syndicat mixte pour la qualité du travail fourni 

lors de l’élaboration et ce dans le respect des délais impartis. 

Aucune autre candidature n’est recueillie pour l’animation du site. 

M. PASSEBOIS demande à l’ensemble des membres élus du comité de pilotage s’il y a opposition ou abstention à 

cette unique candidature 

Le comité de pilotage désigne à l’unanimité le SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA PROVENCE VERTE comme 

structure animatrice du site Natura 2000 FR9301618 « SOURCES ET TUFS DU HAUT-VAR ». 

PRESENTATION DE LA REUNION DE CADRAGE PREALABLE A L’ANIMATION DU SITE (RCPA) 

M. DARMUZEY présente le bilan synthétique de la RCPA qui s’est tenu le 14.09.2012. Elle a pour objectif de 

préciser la feuille de route de l’animateur du site Natura 2000. Elle définit les actions susceptibles d’être menées 

dans les 3 ans à venir en fonction de leur faisabilité techniques et financière ainsi que par les opportunités socio-

économiques locales. 

- Programme d’actions prévisionnel : mesures de gestion retenues pour une mise en œuvre lors des 

3 premières années d’animation du site ; 

- Feuille de route de l’animateur : répartition sur 3 ans du temps de travail de l’animateur entre les 

différentes missions d’animation définies dans le DOCOB ; 

- Plan de financement : sur un budget prévisionnel total de 375 175 € sur 3 ans, 150 000 € sont 

dédiés aux missions d’animation et seront financés par l’État, via une ou plusieurs convention(s) 

avec la structure animatrice ; 

- Indicateurs de suivis et de réalisation des missions, par grand type de mission de l’animateur. 

QUESTIONS DIVERSES 

1. M. PASSEBOIS appuie l’importance de ces moyens techniques et financiers pour mettre en œuvres des 

actions favorables à l’Environnement. Cela est d’autant plus important dans un contexte où les communes 

ont de moins en moins de moyens alloués pour la gestion de leurs espaces verts ce qui conduit bien souvent 

à la simplification des tâches d’entretien qui souvent s’avèrent très polluantes (ex. désherbage chimique) 

M. PEQUIGNOT abonde en ce sens où le conseil général a lui aussi de la peine à récupérer des financements 

notamment européens pour l’entretien des espaces, ce qui risque d’entrainer les mêmes dérives. 

M. YEDDOU relève que c’est d’autant plus regrettable que d’autres pays sont plus efficaces dans leurs 

sollicitations des fonds européens qui sont sous-consommés par la France. 
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